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M. ….. 

 

 

 

 
 

DEMANDE DE COMPLÉTER LES CONCLUSIONS AU COMMISSAIRE 

 

Lettre recommandée avec accusé de réception 

 

Objet : enquête publique pour l’élaboration du plan local d'urbanisme de Saint-Gildas-de-

Rhuys (Morbihan), schéma directeur d’assainissement pluvial et mise à jour du zonage 

d’assainissement des eaux usées 

 

 

 Monsieur, 

 

 J’ai pris connaissance du rapport et des conclusions que vous avez déposés dans 

l’enquête publique citée en objet et qui sont parvenus au tribunal administratif de Rennes le 

26 avril 2013. Le 10 mai 2013, m’est parvenu un courrier de la commune indiquant qu’à son 

sens ces conclusions étaient entachées d’insuffisance de motivation et me demandant de faire 

usage des pouvoirs de l’article R. 123-20 du code de l'environnement ;  

 

Vous avez été désigné comme commissaire enquêteur le 21 novembre 2012 et 

l’enquête publique s’est déroulée du 26 décembre 2012 au 25 janvier 2013. L’article R. 123-

20 du code de l'environnement, dans sa nouvelle rédaction applicable à l’enquête que vous 

avez menée est ainsi rédigée : « A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou 

de la commission d'enquête, l'autorité compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle 

constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de 

constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le président du tribunal 

administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre 

d'observation. Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal 

administratif ou le conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au 

commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête de compléter ses conclusions. En 

l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il 

délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du 

président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de 

recours. … Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses 

conclusions complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du 

tribunal administratif dans un délai d'un mois». Par ailleurs, le troisième alinéa de l’article R. 

123-19 du même code dispose que « le commissaire enquêteur … consigne… ses conclusions 

motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au 

projet ».  

 

 



A la lecture de la motivation de vos conclusions, je constate que vous émettez, en ce 

qui concerne le plan local d'urbanisme, un avis favorable avec des recommandations qui se 

concluent par la formule « ces réserves ne sont pas de nature à s’opposer fermement à ce 

dossier » ce qui, outre qu’elle n’explique absolument pas le sens de votre avis, laisse planer 

plus qu’un doute sur la nature de ces remarques qui, formulées à l’infinitif et sur un ton tout à 

fait impératif,  peuvent être en effet vues comme des réserves. Le sens même de votre avis, 

favorable ou favorable sous réserve est donc indéterminé. 

 

Par ailleurs la motivation de cet avis comprend trois pages dont deux concernant des 

éléments que vous indiquez avoir pris en considération, et une concernant des remarques que 

vous êtes amené à faire sur le dossier présenté à l’enquête que vous demandez de corriger par 

endroits. La première page résume le dossier et ne comporte donc aucun élément personnel ; 

la seconde expose que les observations peuvent être regroupées en quatre thèmes. Sur le 

premier vous indiquez qu’il s’agit de la contestation des déposants sur le classement affecté à 

leurs propriétés, ce qui est peut être vrai mais n’explique ni ne motive rien ; sur le second, que 

l’opposition exprimée « n’est pas de nature à remettre en cause de manière fondamentale le 

dossier » ce qui ne dit, en dépit de l’adjectif, rien sur votre propre opinion ; sur le troisième, 

que l’inventaire des zones humides a été communiqué au public et qu’il n’y a pas eu de 

contestation ; sur le quatrième thème, concernant les campeurs caravaniers, vous indiquez  

que « le dossier présenté à l’enquête comportait tous les éléments nécessaires à la 

compréhension par le public » et même que «  pour le rendre plus compréhensible, il pouvait 

être consulté sur Internet (site de la municipalité) ». Or, qu’un projet soit compréhensible 

voire accessible ne justifie en rien l’opinion que l’on porte, au fond, dessus. Enfin, indiquer 

que les personnes publiques associées ont donné un avis favorable et que « la municipalité 

répond d’une manière technique et détaillée aux observations » ne saurait constituer une 

motivation de votre avis.  

 

Il résulte de ce qui précède que votre avis, à l’évidence, souffre d’une insuffisance, 

voire d’une absence totale de motivation personnelle.  

 

Je vous demande donc, de bien vouloir compléter, sous un mois, vos conclusions de 

manière à vous prononcer explicitement dans un sens favorable, favorable sous réserves ou 

défavorable sur l’ensemble du projet pris dans son entier et en motivant votre avis par votre 

opinion personnelle sur le projet lui-même, dans son ensemble et non sur les observations 

présentées, fussent-elles regroupées par thèmes, cette opinion ne pouvant au surplus être un 

simple satisfecit pour le caractère compréhensible du dossier ou détaillé de la réponse de la 

mairie. 

 

Je vous remercie, par avance, de bien vouloir adresser un exemplaire de ce  

complément de conclusions à la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys et un autre au tribunal 

administratif sous le présent timbre. 

  

 Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur, l’assurance de ma considération 

distinguée.  

 

 Le conseiller délégué 

 

 

 

 D. Rémy  

 

 

   
Copie : Mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

 

 

 

La cour administrative d’appel de Nantes 

 

5ème chambre 

 

 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

Procédure contentieuse antérieure : 

 

L’association des amis de St-Gildas de Rhuy a demandé au Tribunal Administratif de 

Rennes d’annuler la délibération du 26 septembre 2013 par laquelle le conseil municipal de St-

Gildas de Rhuys (Morbihan) a approuvé le plan local d’urbanisme de cette commune ; 

 

Par un jugement n° 1304854 du 11 mars 2016, le Tribunal Administratif de Rennes a 

annulé cette délibération ; 

 

Procédure devant la cour : 

 

Par une requête, enregistrée le 10 mai 2016, la commune de saint Gildas de Rhuys, 

représentée par la société d’avocats Coudray, demande à la Cour de prononcer le sursis à 

exécution de ce jugement du 11 mars 2016 : 

 

Elle soutient que : 

- elle est fondée à invoquer les dispositions de l’article R.811-15 du code de justice 

administrative dans la mesure où c’est à tort que les premiers juges ont considéré que 

le commissaire enquêteur avait méconnu l’article R.123-19 du code de l’environnement en 

motivant de manière insuffisante son  avis sur le projet de plan local d’urbanisme ;  

- c’est également à tort que le tribunal a estimé que le caractère éventuellement 

insuffisant de cet avis était de nature à priver le public d’une garantie ; 
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-  elle a effectué les démarches nécessaires pour que l’avis du commissaire enquêteur 

soit suffisamment motivé ; 

- les premiers juges ont commis une erreur de droit et une erreur de fait en estimant que 

l'absence de réunion publique, dont la tenue était facultative aux termes de l'arrêté des 3 et 6 août 

2012,  rendait insuffisante la participation du public au processus d'élaboration du PPRT au sens 

des dispositions de l'article L. 300-2 du code de l’urbanisme ; 

- elle est également en droit de se prévaloir des dispositions de l’article R.811-17 du 

code de justice administrative dans la mesure où l’exécution du jugement contesté est de nature à 

entraîner des conséquences difficilement réparables dès lors qu’il aboutirait à remettre en 

vigueur un plan d’occupation des sols qui n’est plus conforme à la loi littoral, ne permet pas de 

remplir les objectifs de la commune en matière de mixité sociale, remet en cause de nombreux 

projets de la commune et a pour conséquence la prescription d’un nouveau document 

d’urbanisme d’un coût de 100 000 euros.    

 

Par mémoire enregistré le 1 juillet 2016, l’association des amis de Saint-Gildas et de 

Rhuys a fait valoir que son président était régulièrement habilité à la représenter et demandé à la 

Cour de déclarer recevable sa demande de première instance. 

  

Elle conclut au rejet de la requête et à ce que soit mis à la charge de la commune de 

saint Gildas de Rhuys le versement d’un somme de 2500 euros en application de l’article L. 761-

1 du code de justice administrative. 

 

La commune de Saint Gildas de Rhuys a produit un nouveau mémoire le 7 juillet 2016 

après qu’ait été prononcé la clôture de l’instruction. 

 

Vu : 

- la requête N°16NT01501 par laquelle la commune de Saint Gildas de Rhuys a 

demandé l’annulation du jugement n° 1304854 du 11 mars 2016 du Tribunal Administratif de 

Rennes ; 

 

Vu les autres pièces du dossier. 

  

Vu : 

- le code de l’environnement ; 

- le code de l’urbanisme ; 

- le code de justice administrative. 

 

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 

 

Ont été entendus au cours de l’audience publique : 

- le rapport de M. Lenoir,  

- les conclusions de M. Durup de Baleine, rapporteur public, 

- et les observations de Me Chatel, représentant la commune de saint Gildas de Rhuys et 

de Me Coirier substituant Me Lederf-Daniel, représentant l’association des amis de Saint-Gildas 

et de Rhuys. 

1. Considérant que la commune de saint Gildas de Rhuys demande à la cour de 

prononcer le sursis à exécution du jugement du 11 mars 2016 par lequel le tribunal administratif 

de Nantes a annulé, à la demande de l’association « les amis de St-Gildas et de Rhuys », la 

délibération du conseil municipal de St Gildas de Rhuys en date du 26 septembre 2013  

approuvant le projet de plan local d’urbanisme de la commune ; 
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Sur la demande de sursis à exécution : 

2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 811-14 du code de justice administrative : 

« Sauf dispositions particulières, le recours en appel n’a pas d’effet suspensif s’il n’en est 

autrement ordonné par le juge d’appel (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 811-15 du même 

code : « Lorsqu’il est fait appel d’un jugement de tribunal administratif prononçant l’annulation 

d’une décision administrative, la juridiction d’appel peut, à la demande de l’appelant, ordonner 

qu’il soit sursis à l’exécution de ce jugement si les moyens invoqués par l’appelant paraissent, 

en l’état de l’instruction, sérieux et de nature à justifier, outre l’annulation ou la réformation du 

jugement attaqué, le rejet des conclusions à fin d’annulation accueillies par ce jugement » ; 

qu’aux termes de l’article R. 811-17 du même code : «Dans les autres cas, le sursis peut être 

ordonné à la demande du requérant si l'exécution de la décision de première instance attaquée 

risque d'entraîner des conséquences difficilement réparables et si les moyens énoncés dans la 

requête paraissent sérieux en l'état de l'instruction.» ;  

 3. Considérant que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Rennes a 

prononcé l’annulation de la délibération mentionnée au point 1 au motif que cette délibération, 

adoptée à la suite d’une procédure au cours de laquelle les exigences posées par l’article R.123-

19 du code de l’environnement n'avaient pas été  respectées, était entaché d’illégalité ; 

 4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, notamment de la lecture des 

conclusions émises le 31 mai 2013, que le commissaire enquêteur a assorti son avis favorable en 

indiquant qu’« Il apparaît comme nécessaire de faire cesser l'urbanisation anarchique du 

territoire communal autorisée par le P.O.S. », que « l'opposition au P.L.U. exprimée dans ce 

thème n'est pas de nature à remettre en cause d'une manière fondamentale le dossier » et 

que « Les zones humides sont recensées et protégées. » ; que ces remarques figurant dans la 

conclusion finale du rapport permettent, malgré leur expression maladroite et leur caractère 

succinct, de comprendre les raisons pour lesquelles le commissaire enquêteur a émis un avis 

favorable au projet de plan local d’urbanisme ; que, par suite, le moyen tiré de ce que tiré de ce 

que le tribunal aurait à tort estimé que le rapport du commissaire enquêteur était insuffisamment 

motivé paraît, en l’état de l’instruction, sérieux et de nature à justifier, outre l’annulation du 

jugement attaqué, le rejet des conclusions à fin d’annulation accueillies par ce jugement ; que, 

dans ces conditions, il y a lieu d’ordonner le sursis à exécution du jugement du tribunal 

administratif de Rennes du 11 mars 2016 ; 

Sur l'application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 

5. Considérant que les dispositions de cet article font obstacle à ce que soit mis à la 

charge de la commune de saint Gildas de Rhuys, qui n’est pas la partie perdante dans la présente 

instance, le versement de la somme que demande l’association des amis de Saint-Gildas et de 

Rhuys. 

 

DÉCIDE : 

 

 

Article 1er : Jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la requête formée par la commune de saint Gildas 

de Rhuys contre le jugement du tribunal administratif de Rennes en date du 11 mars 2016 il sera 

sursis à l’exécution de ce jugement. 
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Article 2 : Les conclusions de l’association des amis de Saint-Gildas et de Rhuys au titre de 

l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la commune de saint Gildas de Rhuys et à l'association 

des amis de st-Gildas de Rhuys.  

 

Copie en sera délivrée au préfet du Morbihan.  

 

 

Délibéré après l'audience du 8 juillet 2016, à laquelle siégeaient : 

 

- M. Lenoir, président de chambre, 

- M. Francfort, président-assesseur, 

- Mme Piltant, premier conseiller. 

 

Lu en audience publique, le 27 juillet 2016. 

 

 

Le président-assesseur 

 

 

 

 

 

J. FRANCFORT 

 

Le président, 

 

 

 

 

 

H. LENOIR 

 
 

Le greffier, 

 

 

 

 

 

C.GOY  

 
 

 

 

 
 

 
  

 


